
GE.03-12193  (F)    250303 

 
 E 

 

 
 

 
Conseil économique  
et social 
 

 
Distr. 
GÉNÉRALE 
 
E/CN.4/2003/G/46 
21 mars 2003 
 
Original: FRANÇAIS 
 

COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
Cinquante-neuvième session 
Point 11 d) de l’ordre du jour 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES, ET NOTAMMENT INDÉPENDANCE 
DU POUVOIR JUDICIAIRE, ADMINISTRATION 

DE LA JUSTICE, IMPUNITÉ 

Note verbale datée du 3 mars 2003, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme par la Mission permanente de l’Italie auprès 

de l’Office des Nations Unies à Genève 

 La Mission permanente de l’Italie auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les droits de l’homme et a l’honneur de fournir des éléments de réponse 
du Gouvernement italien* sur quelques observations formulées par le Rapporteur spécial sur 
l’indépendance de la magistrature, M. Param Cumaraswamy, suite à ses visites en Italie. 
La Mission permanente de l’Italie saurait gré au Haut-Commissariat de bien vouloir les faire 
circuler à l’avance comme document officiel de la Commission des droits de l’homme. 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle quelle, dans la langue d’origine et en anglais. 
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